
  

 

 

CCE x - Page 1 

 
 
 n° 300 001 du 15 janvier 2024 

dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. QUESTIAUX 
Rue Piers 39 
1080 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 14 septembre 2023 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, 
contre la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 25 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, R. HANGANU, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. QUESTIAUX, avocat, et C. 
HUPE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
internationale, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : la 
Commissaire générale), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique harratine et originaire de Aleg. 

Vous étiez policier chargé des contrôles à la douane de l’aéroport de Nouakchott. Vous êtes arrivé sur le 
territoire belge en date du 8 novembre 2010 et vous avez introduit une première demande de protection 

internationale auprès de l’Office des étrangers le 10 novembre 2010. Vous invoquiez des craintes à 
l’égard de vos autorités (en particulier votre supérieur hiérarchique) qui vous reprochaient d’avoir arrêté 
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au contrôle de l’aéroport deux valises contenant de l’argent et appartenant à l’épouse du Président de la 
République Islamique de Mauritanie. Le même supérieur hiérarchique est, selon vous, responsable de 

la mort de votre père et de vos deux frères. Le Commissariat général a pris à l’égard de cette première 
demande une décision de refus du statut de réfugié et refus de protection subsidiaire en date du 23 

janvier 2013, considérant que votre récit des persécutions invoquées (notamment votre détention 

alléguée) manquait de consistance, et soulignant que l’attitude de vos supérieurs hiérarchiques à votre 
égard était invraisemblable. Vous avez fait appel de cette décision auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers qui a également statué, dans son arrêt n° 107.380 du 25 juillet 2013, par un refus de vous 

reconnaître la qualité de réfugié et de vous octroyer la protection subsidiaire. Le Conseil du contentieux 

des étrangers a, lui aussi, considéré que votre détention alléguée n’était pas crédible et a jugé 
particulièrement pertinent l’argument selon lequel il n’était pas vraisemblable que vous ayez pu 
reprendre le travail après votre libération. 

Sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une deuxième demande de protection 

internationale auprès des autorités compétentes, le 8 août 2013, demande basée sur les mêmes faits et 

sur des documents que vous versiez pour étayer votre récit d’asile. Le Commissariat général a pris à 
l’égard de votre deuxième demande une décision de refus de prise en considération en date du 9 
septembre 2013, considérant que les documents présentés ne constituaient pas de nouveaux éléments 

susceptibles d’augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 
reconnaissance d’un statut de réfugié ou à la protection subsidiaire. Vous n’avez pas introduit de 
recours contre cette décision. 

Sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une troisième demande de protection 

internationale en date du 23 juin 2016, sur base des mêmes faits. À l’appui de celle-ci, vous présentez 

des documents dont un témoignage rédigé par le président de la section italienne de l’association anti-
esclavagiste IRA (Initiative pour la résurgence du mouvement abolitionniste). Le 29 juillet 2016, le 

Commissariat général vous a notifié une décision de refus de prise en considération d’une demande 
multiple, car les éléments présentés n’étaient pas susceptibles d’augmenter de manière significative la 
probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance d’un statut de réfugié ou à la protection 
subsidiaire. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision. 

Sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une quatrième demande de protection 

internationale en date du 13 décembre 2016. À l’appui de celle-ci, vous invoquiez d’une part les mêmes 
faits que lors de vos demandes de protection précédentes. D’autre part, vous souteniez être devenu 
membre du mouvement IRA et donc pour ces raisons, vous craigniez d’être arrêté, emprisonné, torturé 
voire même tué si vous deviez rentrer. Vous versiez divers documents relatifs à l’IRA et aux activités 
que vous avez menées pour ce mouvement en Belgique. En date du 31 janvier 2017, votre quatrième 

demande a été prise en considération par le Commissariat général et le 6 juin 2017, vous étiez entendu 

par nos services sur les motifs invoqués. En date du 26 juillet 2017, le Commissariat général a pris une 

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Suite au recours 

introduit, du fait que votre avocat avait fait parvenir plusieurs notes complémentaires à sa requête, le 

Conseil du contentieux des étrangers a, le 22 août 2019, annulé la décision du Commissariat général, 

aux motifs que ce dernier n’avait pas donné suite à l’ordonnance du 25 juillet 2019, afin de répondre aux 
arguments et aux éléments avancés par votre avocat dans le cadre de votre recours. Dès lors, votre 

dossier est revenu au Commissariat général pour traitement. Après analyse de toutes les pièces de 

votre dossier, ce dernier n’avait pas jugé opportun de vous réentendre pour prendre une nouvelle 
décision. 

Le 24 février 2020, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus 

du statut de protection subsidiaire aux motifs que les éléments que vous invoquiez ne permettaient pas 

l’octroi d’une protection internationale. Outre les mêmes faits invoqués dans le cadre de vos demandes 
précédentes et au sujet desquels les instances d’asile s’étaient déjà prononcées, le Commissariat 
général avait considéré que votre militantisme pour le mouvement IRA en Belgique ne permettait pas de 

fonder une crainte de persécution en cas de retour en Mauritanie. Quant à la crainte de ne pas pouvoir 

être recensé dans votre pays d’origine, celle-ci n’était pas fondée puisque la procédure d’enrôlement 
biométrique est toujours en cours en Mauritanie. Suite au recours que vous aviez introduit, le Conseil du 

contentieux des étrangers a confirmé la décision du Commissariat général dans son arrêt n°245 013 du 

27 novembre 2020 (voir arrêt dans votre dossier administratif). 

Sans avoir quitté la Belgique, vous avez introduit une cinquième demande de protection internationale à 

l’Office des étrangers le 28 décembre 2022. Vous joignez à votre demande des documents pour attester 
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de vos activités en Belgique (clé USB, photos) et des publications sur votre compte Facebook. Vous 

dites avoir appris par le président de IRA en Mauritanie qui vous a appelé par WhatsApp en 2019 et en 

2022 que vous étiez menacé en Mauritanie à cause de vos publications qui dénoncent la situation dans 

votre pays d’origine. Vous avez également déclaré être le père d’une petite fille née en Belgique le [&] 
du nom de [K.A.], laquelle ne porte pas votre nom et que vous vivez avec la maman de votre fille depuis 

janvier 2020. Concernant votre fille, vous dites craindre qu’elle ne subisse une excision si elle se rend 
en Mauritanie. Le Commissariat général n’a pas estimé opportun de vous entendre dans le cadre de 
cette cinquième demande. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur 

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre quatrième demande de protection 

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation. 

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides déclare la demande irrecevable. 

En l’occurrence, force est de constater que votre demande de protection internationale s’appuie sur des 
motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre demande précédente. Il convient tout d’abord 
de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de votre quatrième demande une décision 
négative car votre crainte liée à votre militantisme en Belgique pour le mouvement IRA n’avait pas été 
considérée comme établie. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du 

contentieux des étrangers qui a rejeté votre requête en date du 27 novembre 2020. Vous n’avez pas 
introduit de recours en cassation dans les délais légaux contre cet arrêt qui revêt autorité de la chose 

jugée. 

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation 
des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 
concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui 
augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de 

protection internationale. 

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre dossier. En effet, 
dans le cadre de votre quatrième demande, vous versiez déjà des photos de vous prises lors de 

manifestations et d’événements organisés par IRA-Mauritanie en Belgique, des attestations de 

militantisme en votre faveur de différents cadres de ce mouvement, et un article du site du Cridem relatif 

à l’IRA. Les instances d’asile ont analysé ces éléments ainsi que vos déclarations et elles ont conclu 
que votre militantisme établi en Belgique pour IRA ne justifiait pas un besoin de protection 

internationale, d’autant que vous n’aviez aucun profil politique lorsque vous viviez en Mauritanie. 

Dans le cadre de votre cinquième demande, en versant de nouveaux documents similaires dont la seule 

nouveauté est qu’ils sont plus récents, le Commissariat général considère que vous ne versez aucun 
nouvel élément pertinent permettant d’augmenter de manière significative la probabilité que vous 
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puissiez prétendre à la protection internationale (voir farde « Inventaire des documents », pièces n°1, 2, 

3, 4, 6 et 7). 

Il est établi, comme cela a été relevé dans le cadre de votre précédente demande, que vous avez des 

activités pour le mouvement IRA-Mauritanie en Belgique (voir farde « Inventaire des documents », 

pièces n°1 et 3 : photos de réunion et vidéos de manifestations à Bruxelles le 27.10.2021 et le 

6.08.2022 3support USB stick). Pour autant, ce seul fait ne permet pas de vous octroyer une protection 

internationale. Encore faut-il que vous représentiez une cible visible et dérangeante pour vos autorités 

nationales au point de risquer de subir des persécutions en cas de retour. Or, le Commissariat général 

considère que ce n’est pas le cas pour les raisons suivantes. 

Votre avocat a mis en avant dans son courrier introductif du 27.12.2022, que vous avez versé lors de 

l’introduction de votre demande, le fait que vous êtes le trésorier du mouvement depuis juillet 2020. Cet 

élément est établi par la publication au Moniteur Belgique de l’AG du mouvement de juillet 2020 (voir 
farde « Inventaire des documents », pièce n°5) et par la publication du 25.07.2022 de la liste du bureau 

actualisée sur la page Facebook de IRA-Mauritanie Belgique (voir farde « Information des pays », 

capture d’écran Facebook). Cette information n’est toutefois pas un nouvel élément car elle avait déjà 
été portée à la connaissance du Conseil du contentieux des étrangers dans le cadre du recours 

concernant votre demande précédente. En son point 5.12 de l’arrêt n°245 013 du 27 novembre 2020, le 
Conseil a d’ailleurs précisé en avoir eu connaissance et donc en a tenu compte pour prendre sa 
décision (information qui ne pouvait pas être connue du Commissariat général à la date de la prise de 

sa décision le 24 février 2020). Le Conseil avait conclu que votre activisme en Belgique et votre fonction 

de trésorier pour ce mouvement n’étaient pas constitutifs d’une crainte fondée de subir des persécutions 
en Mauritanie. A cela, le Commissariat général ajoute, comme il l’avait fait dans sa décision du 24 
février 2020, que la fonction de trésorier est une fonction administrative et non pas dirigeante et qu’ainsi, 
vous n’êtes pas un acteur décisionnel de cette association en Belgique, ce qui continue d’ôter de la 
visibilité à votre profil. 

Vous dites que suite à vos publications sur votre profil Facebook, le leader du mouvement IRA en 

Mauritanie, à savoir [B.D.A.], vous a téléphoné par WhatsApp en 2019 et 2022 pour vous prévenir de 

menaces à votre encontre de la part des autorités (voir déclaration OE, rubrique 17). D’une part vous 
n’avez aucune preuve de l’existence de ces menaces. D’autre part, à la consultation de votre profil 
Facebook, aucune de ces publications n’a pu être identifiée (voir farde « Information des pays », 
captures d’écran de votre profil Facebook [J.A.]). Si vous en versez la copie au dossier, vous avez donc 

nécessairement dû les effacer ou les classer comme « privées » pour qu’elles ne soient pas accessibles 
au public. Enfin, force est de constater que lesdites publications non visibles par le Commissariat 

général n’ont été « likées » que très peu de fois, ce qui rend leur visibilité encore plus limitée (voir farde 
« Inventaire des documents », pièces n°2). 

Vous avez déclaré également que lors des activités que vous menez, des photos sont prises et 

partagées sur un groupe WhatsApp de partage des informations concernant les manifestations en 

Belgique (voir déclaration OE, rubrique 19). Rien dans ces propos ne permettent de considérer que 

vous avez un profil visible et dérangeant pour vos autorités. En effet, ce groupe est privé et est constitué 

de personnes qui comme vous ont besoin d’informations pour mener des activités. 

En ce qui concerne l’attestation du président de IRA-Mauritanie Belgique datée du 6.01.2023, relevons 

tout d’abord le logo tout à fait singulier qui ne correspond pas au réel logo du mouvement officiel de IRA. 
Ensuite, son auteur atteste que vous êtes bien trésorier, ce qui est avéré (voir farde « Inventaire des 

documents », pièce n°6). Cependant, quand il indique que le mouvement IRA est « durement réprimé 

par les autorités du pays », « compte tenu de la répression générale », ses propos ne correspondent 

pas à la réalité. En effet, selon les informations objectives récentes dont une copie est jointe au dossier 

administratif, les militants de IRA-Mauritanie ne sont pas sujets à des persécutions systématiques de la 

part des autorités mauritaniennes. A la suite de l’instauration d’un dialogue national inclusif en 2019 
auquel IRA a accepté de participer, les relations entre le leader de IRA et le pouvoir se sont apaisées. 

Cela a notamment mené à la reconnaissance officielle de IRA, principale revendication de l’organisation, 
le 31 décembre 2021. En mars 2022, IRA a ainsi pu organiser un congrès international sur le thème de 

l’esclavage, sous le haut patronage du président mauritanien. Depuis mai 2022, les relations sont à 
nouveau plus tendues. En effet, l’aile politique de IRA, le RAG, est toujours en attente d’une 
reconnaissance légale comme parti politique en vue des prochaines élections législatives et 

présidentielles de 2023 et 2024. Si l’information objective fait état de problèmes rencontrés par des 
membres du RAG lors/à la suite de réunions organisées dans le cadre de la campagne électorale (tels 
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que l’interruption de réunions par les forces de l’ordre, des arrestations de quelques heures pour 
intimider), force est de constater qu’il s’agit d’événements ponctuels et non systématiques. Fin mai 
2023, le leader du mouvement, [B.D.A.], a fait l’objet d’une arrestation; cependant, cet événement a eu 
lieu après avoir des propos d’appel à la violence en rejet des résultats électoraux car il a déclaré que les 
Mauritaniens devaient prendre les armes. Il a été libéré après 48 heures (voir farde « Information des 

pays », COI Focus Mauritanie, IRA Mauritanie, Situation des militants, 22.11.2022). 

De ces informations objectives, le Commissariat général ne peut pas conclure que votre profil de militant 

de IRA (en Belgique) puisse entraîner l’octroi d’une protection internationale, sans qu’il soit nécessaire 
de faire une distinction entre celui qui dispose d’un profil politique avéré, fort et consistant, de celui qui 
dispose d’un engagement politique, certes réel, mais faible dans sa teneur et sa visibilité. 

Enfin, vous avez versé un document manuscrit qui selon le contenu de ce dernier a été écrit par le 

président de IRA-Mauritanie, [B.D.A.], le 16.09.2022 (voir farde « Inventaire des documents », pièce 

n°7). Quant au son contenu, il est écrit que vous êtes recherché par la police en raison de votre 

désertion et de votre sympathie pour IRA, or cependant, rien ne permet de s’assurer qui est bien 
réellement l’auteur de ce témoignage car rien ne permet de garantir la fiabilité d’un tel témoignage 
manuscrit. Les faits que vous invoquiez dans le cadre de vos premières demandes ont été remis en 

cause, dès lors, ce seul document peu probant ne pourrait suffire pour rétablir cette crédibilité défaillante 

de votre récit d’asile initial. 

Dès lors, vos craintes basées sur votre militantisme politique en Belgique ne sont pas établies, et il n’y a 
pas de raisons de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous soyez victime de 
persécutions ou d’atteintes graves. 

Quant à la crainte que votre fille soit victime d’une excision, elle n’est pas pertinente car votre fille n’est 
pas concernée par votre demande de protection internationale et elle ne figure pas sur votre annexe 

26quinquies. 

En conclusion, le contenu de votre dossier d’asile dans le cadre de cette nouvelle demande ne permet 
pas au Commissariat général de considérer que vous avez fourni de nouveaux éléments probants 

pouvant augmenter de manière significative la probabilité que vous ayez besoin d’une protection 
internationale. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers ». 
 
2. La procédure 
 
2.1. Les rétroactes de la demande et les faits invoqués 
 
Le requérant, qui déclare être de nationalité mauritanienne, a introduit une première demande de 
protection internationale, le 10 novembre 2010, à l’appui de laquelle il invoquait une crainte à l’égard de 
ses autorités après avoir intercepté à l'aéroport deux valises d’argent appartenant à l’épouse de l’ancien 
chef d’Etat mauritanien. Le 23 janvier 2013, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-
après : le Commissaire général) a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de 
protection subsidiaire, laquelle a été confirmée par l’arrêt n°107 380 du 25 juillet 2013. Dans cet arrêt, le 
Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) a estimé, en substance, que les faits 
invoqués à l’appui des craintes de persécution ou du risque réel d’atteintes graves n’étaient pas 
crédibles ou ne justifiaient pas l’octroi de la protection internationale au requérant. 
 
Le 8 août 2013, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale, à l’appui 
de laquelle il réitérait les mêmes craintes que celles invoquées dans le cadre de sa première demande 
de protection internationale. Le 23 janvier 2013, le Commissaire général a pris une décision de refus de 
prise en considération d’une demande d’asile multiple. Le requérant n’a pas introduit de recours contre 
cette décision. 
 
Le 23 juin 2016, le requérant a introduit une troisième demande de protection internationale, à l’appui de 
laquelle il réitérait les faits invoqués dans le cadre de ses demandes précédentes. Le 29 juillet 2016, le 
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Commissaire général a pris une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile 
multiple. Le requérant n’a pas introduit de recours contre cette décision. 
 
Le 13 décembre 2016, le requérant a introduit une quatrième demande de protection internationale, à 
l’appui de laquelle il invoquait, d’une part, les mêmes faits que ceux invoqués dans le cadre de ses 
précédentes demandes  et, d’autre part, son militantisme, en Belgique, en faveur de l’Initiative pour la 
résurgence du mouvement abolitionniste (ci-après : l’IRA). Le 25 juillet 2017, le Commissaire général, 
après avoir entendu le requérant, a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de 
protection subsidiaire. Le 22 août 2019, au vu de l’absence de réponse du Commissariat général à 
l’ordonnance 39/76 émise à la suite du dépôt d’une note complémentaire par la partie requérante, le 
Conseil a annulé la décision du Commissaire général. Le 24 février 2020, le Commissaire général a pris 
une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, laquelle a été 
confirmée par l’arrêt du Conseil n°245 013 du 27 novembre 2020.  
 
Le 28 décembre 2022, le requérant a introduit une cinquième demande de protection internationale, à 
l’appui de laquelle il réitère les craintes invoquées dans le cadre de ses demandes précédentes. Il 
dépose plusieurs documents afin d’attester son militantisme en faveur de l’IRA. Le requérant invoque, 
par ailleurs, une crainte d’excision dans le chef de sa fille.  

 
2.2. Les motifs de l’acte attaqué 
 
L’acte attaqué consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
internationale prise en application de l’article 57/6/2, 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 
décembre 1980). Sur la base de plusieurs considérations qu’elle développe, la partie défenderesse 
considère que les nouveaux éléments présentés par le requérant n’augmentent pas de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même 
loi (pour les motifs détaillés, voir ci-dessus au point « 1. L’acte attaqué »).  
 
2.3. La requête 
 
2.3.1. Dans son recours introduit devant le Conseil, la partie requérante n’apporte pas d’élément utile 
différent quant à l’exposé des faits figurant dans l’acte attaqué. 
 
2.3.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de la Convention internationale sur le 
statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 (ci-après : la Convention de Genève), des articles 
3 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 48/9, 57/6 § 1er, 1° et § 3, 
5°, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que « de l’obligation de motiver les actes 
administratifs ».  
 
2.3.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de l’acte attaqué au 
regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 

 
2.3.4. Elle avance que « Le CGRA motive sa décision d’irrecevabilité par l’autorité de chose jugée en 
balayant trop rapidement - sans en tenir compte - les éléments nouveaux déposés dans le cadre de la 
présente demande d’asile et démontrant de son implication politique. 
Ainsi qu'il ressort des éléments nouveaux déposés à l'appui de sa demande d'asile ultérieure, le 
requérant est une personne impliquée politiquement et qui risque d’être persécuté en Mauritanie en 
raison de son implication dans les mouvements d’opposition ainsi que du fait qu’il appartienne au 
groupe des mauritaniens noirs. 
Le requérant a développé en Belgique des activités politiques. En raison de celles-ci, il craint d’être 
persécuté dans son pays. Il peut donc être considéré comme un réfugié sur place ». 
 
2.3.5. Dans ce qui s’apparente à une première branche relative à la notion de « réfugié sur place », la 
partie requérante s’adonne à des considérations théoriques et jurisprudentielles en se référant, 
notamment, au Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié du 
Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (ci-après : le HCR), l’article 5.1 de la directive 
2011/95/UE ainsi qu’aux quatre indicateurs établis par la Cour européenne des droits de l’homme afin 
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de déterminer « si les réfugiés sur place courraient un risque de de persécution en raison de leur 
activités politiques dans leurs pays de résidence ». 
 
2.3.6. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche relative au profil du requérant, la partie 
requérante expose que « Le requérant a déposé plusieurs demandes d’asile lors desquelles il a été mis 
en avant que le requérant est une personne impliquée politiquement et qui risque d’être persécuté en 
Mauritanie en raison de son implication dans les mouvements d’opposition ainsi que du fait qu’il 
appartienne au groupe des Mauritaniens noirs. 
En effet, le requérant a été élu en tant que trésorier de l’IRA en juillet 2020. 
Dans le cadre de ses activités, il participe à de nombreuses réunions, et rencontres des personnes 
importantes de TIRA. Il participe également à des manifestations lors desquelles il exprime son 
opposition au système politique mauritanien. 
Il a également déposé une attestation de Monsieur [B.D.A.], président de l’IRA Mauritanie attestant qu’il 
risque très gros en cas de retour car il est maintenant fiché comme l’un des éléments du bureau de 
l’IRA-Belgique. 
Sur base de ces éléments, il peut être conclu que le requérant est un membre public et actif dénonçant 
les conditions des personnes noires en Mauritanie. Les autorités mauritaniennes sont informées de ces 
activités. En cas de retour, sa vie est en danger ». 
 
2.3.7. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche relative à la situation des opposants au régime, 
la partie requérante se réfère à deux rapports COI Focus du 29 janvier 2021 et du 20 juin 2022, à des 
articles de presse en ligne, ainsi qu’à l’arrêt du Conseil n°282 390 du 22 décembre 2022, afin de relever 
que « Il ressort de l’ensemble de ces informations que la situation à l’égard des opposants et des 
défenseurs des droits de l’homme, reste problématique en Mauritanie. Leur situation est délicate et des 
arrestations provisoires ont encore eu lieu. Ces différentes arrestations sont totalement arbitraires. 
D’autre part, les militants sont encore surveillés et n’échappent pas aux différentes restrictions mises en 
place par les autorités ». 
 
2.3.8. En conclusion, la partie requérante fait valoir que « Le requérant est directement dans le 
collimateur du pouvoir en cas de retour au pays. Il critique les autorités mauritaniennes et la 
discrimination subie par les Mauritaniens noirs. C’est une personne visible. Il est membre de l’IRA et a 
un poste à responsabilité, comme cela est attesté dans le dossier administrati[f]. 
Le militantisme du requérant est important et en cas de retour il risque d’être persécuté. 
Dans le cadre de ses différentes demandes d’asile, le requérant joint de nombreuses preuves 
démontrant qu’il a [un] engagement important à visage découvert à l’encontre du régime mauritanien au 
sein des mouvements d’opposition. 
Par ailleurs, en tant que membre de l’IRA ayant une fonction en Belgique, le requérant a naturellement 
tissé des liens personnels privilégiés avec les membres dirigeants de l’opposition mauritanienne en 
Belgique, de nature à pouvoir le mettre en danger. 
Il ressort de ces éléments que le requérant remplit les critères 2, 3 et 4 défini[s] par la CEDH [&] ». Elle 
se réfère, à cet égard, à l’arrêt du Conseil n°206 036 du 27 juin 2018 afin de relever que « Cette 
jurisprudence est d'application au cas en l’espèce. En effet, le requérant a développé ses activités 
politiques en Belgique qui l’exposent au grand public et qui sont de nature à attirer l’attention des 
autorités mauritaniennes sur sa personne. De nombreuses pièces et témoignages confirment que le 
requérant s'expose publiquement et qu’il est connu ». 
 
2.3.9. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante demande au Conseil ce qui suit : « A titre 
principal [&] De réformer la décision dont appel et de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. 
A titre subsidiaire [&] D’annuler la décision attaquée ; 
De renvoyer le dossier au Commissariat Général pour un examen au fond ».  

 
3. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 
3.1. La compétence du Conseil 
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE du 
Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes 
relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 
pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les 
personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-
après : la directive 2011/95/UE). A ce titre, elle doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à 
l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la 
directive 2013/32/UE).  
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive                  

2011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 
3.2. La charge de la preuve 
 
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/UE et l’article 13, § 1er , de la directive 
2013/32/UE et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/UE, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er , de la 
directive 2011/95/UE et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/UE, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
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réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger, in fine, sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
4. Remarque préalable  
 
En ce qui concerne l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans le 
cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 
1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre d’une 
décision de la Commissaire générale. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si le requérant 
peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à 
se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un 
recours contre une telle mesure, il n’est, dès lors, pas compétent pour statuer sur une éventuelle 
violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  
 
A titre surabondant, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne 
libère pas pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent, 
notamment, de l’article 3 de la CEDH, mais le moyen pris d’une violation de cette disposition ne pourrait 
être examiné que s’il est dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une hypothèse différente de 
celle soumise, en l’espèce, au Conseil. 

 
5. L’appréciation du Conseil  
 
5.1. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » 
requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 
celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (voy. en ce sens notamment C.E., n°164.482 du 8 novembre 
2006).  
 
En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait 
l’article 13 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 
cette disposition. 
 
5.2. Pour le surplus, la partie défenderesse fait application, dans l’acte attaqué, de l’article 57/6/2, § 1er, 
alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, lequel dispose ce qui suit : 
 
« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de 

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux 

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas 

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en 

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande recevable ». 
5.3. Quant au fond, la question en débat consiste à examiner si des nouveaux éléments apparaissent ou 
sont présentés par le requérant qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 
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prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou 
à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 
5.4. A cet égard, le Conseil se rallie pleinement aux motifs de l’acte attaqué qui constatent que le 
requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il 
puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Ces motifs se vérifient à la 
lecture du dossier administratif, sont pertinents, et suffisent à fonder valablement l’acte attaqué. 

 
L’acte attaqué est, dès lors, formellement motivé, conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 
1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. 
 
5.5. A titre liminaire, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande de 
protection internationale sur la base des mêmes faits que ceux déjà invoqués lors d’une précédente 
demande de protection internationale, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le 
Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit et/ou de fondement de la crainte, le respect dû à 
l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle le 
Conseil a procédé dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel 
élément qui, en l’espèce, doit être de ceux qui augmentent de manière significative la probabilité que le 
requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

  
En l’occurrence, dans son arrêt n°245 013 du 27 novembre 2020, le Conseil a considéré que le 
requérant n’était pas parvenu à établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque en lien avec ses activités 
politiques en faveur de l’IRA en Belgique. 
 
Or, force est relever que le requérant s’est limité à déclarer, en substance, à l’appui de sa déclaration de 
demande ultérieure du 24 juillet 2023, que « Ma cinquième demande est en relation avec mes 
demandes précédentes. Je dénonce la situation en Mauritanie sur mon profil Facebook en 03/2021, 
27/12/2020, 07/08/2020, il y a 4 jours. J’ai reçu des menaces suite à ces publications par les autorités. 
Les menaces ont été rapportées à [B.A.], c’est le présidence de [l’IRA] en Mauritanie, il m’a appelé par 
WhatsApp en 2019 pour m’informer que [je] suis menacé par les services de renseignement en 
Mauritanie. Et il me rappelle à sa venue en Belgique en 20223 ». Par ailleurs, lorsqu’il lui est demandé 
s’il dispose d’éléments de preuve relatifs à ces menaces, le requérant a répondu « Juste les dire[s] de 
[Monsieur] [B.A.] [&] Je risque d’être arrêté et peut[-]être mourir. Le président le [l’IRA] me [l’a] dit. Ma 
sSur m’a aussi rappelé, que la police vient souvent demander après moi. Ma sSur me l’a dit par 
WhatsApp » (dossier administratif, farde « 5ème demande », pièce , question 17 et 20). 
 
A l'instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que les éléments nouveaux ainsi que les 
déclarations livrées par le requérant à l'appui de sa cinquième  demande de protection internationale, 
s'appuient essentiellement sur des motifs déjà exposés dans le cadre de ses précédentes demandes. 
Or, ces éléments ne sont pas de nature à mettre en cause l’appréciation à laquelle la partie 
défenderesse et le Conseil ont déjà procédé lors des précédentes demandes de protection 
internationale du requérant.  
 
S’agissant des nouveaux documents déposés par le requérant à l’appui de sa cinquième demande de 
protection internationale, le Conseil se rallie à l’analyse qui en est faite par la partie défenderesse et 
considère que ces documents n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la partie 
requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 
5.6. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule, dans sa requête, aucun moyen sérieux 
susceptible de mettre valablement en cause les motifs de l’acte attaqué. 
 
5.6.1. En ce qui concerne le grief fait à la partie défenderesse d’avoir motivé l’acte attaqué « en balayant 
trop rapidement 3 sans en tenir compte 3 les éléments nouveaux déposés dans le cadre de la présente 
demande [&] », force est de relever que la partie défenderesse a instruit à suffisance la demande de 
protection internationale du requérant et a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations 
de ce dernier et des pièces produites, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de 
l’ensemble des éléments du dossier administratif.  
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5.6.2. En ce qui concerne l’argumentation relative au profil politique du requérant et à son appartenance 
« au groupe des Mauritaniens noirs », le Conseil ne peut se satisfaire des explications avancées en 
termes de requête. En effet, la partie requérante se contente de réitérer certains éléments factuels ou 
contextuels du récit du requérant sans, toutefois, fournir d’élément d’appréciation nouveau, objectif et 
consistant de nature à établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque. 
 
Or, dans son arrêt n°245 013 du 27 novembre 2020, le Conseil avait exposé les raisons pour lesquelles 
il considérait que le requérant - dont il n’est pas contesté qu’il est membre du mouvement IRA en 
Belgique, au sein duquel il assume les fonctions de trésorier (dossier administratif, farde « 5ème 
demande », pièce 9, documents 1, 3 et 5) - ne démontrait pas que son implication politique en faveur de 
l’IRA en Belgique présentait une consistance, une intensité ou une visibilité susceptible de justifier dans 
son chef une crainte d’être persécuté dans son pays d’origine. 
 
S’agissant de l’attestation du 16 septembre 2022 (ibidem, document 7), le Conseil estime, à l’instar de la 
partie défenderesse, ne pas pouvoir s’assurer de l’identité de la personne signataire d’un tel document 
manuscrit. Ainsi, aucun cachet ni aucune en-tête officielle n’y est apposée, de sorte que le Conseil ne 
peut tenir pour établi que cette attestation émane de B.D.A., le président de l’IRA-Mauritanie. En outre, 
ce document est déposé sous forme de copie, et ne présente, dès lors, aucune garantie quant à son 
authenticité. Cette attestation ne permet, dès lors, par de rétablir le bien-fondé des craintes de 
persécution alléguées par le requérant. 
 
S’agissant, par ailleurs, des captures d’écran de publications Facebook, ainsi que de l’attestation du 6 
janvier 2023 (ibidem, documents 2 et 6), le Conseil se rallie à l’analyse pertinente qui en a été faite par 
la partie défenderesse et constate que ces documents ne permettent pas davantage d’établir le bien-
fondé des craintes de persécutions alléguées par le requérant ni la réalité des faits invoqués à l’appui de 
sa demande de protection internationale. Dans la requête, la partie requérante ne développe aucune 
argumentation pertinente de nature à contester cette analyse. 
 
L’allégation selon laquelle « il peut être conclu que le requérant est un membre public et actif dénonçant 
les conditions des personnes noires en Mauritanie. Les autorités mauritaniennes sont informées de ces 
activités. En cas de retour, sa vie est en danger » ne saurait, dès lors, être retenue, en l’espèce. 
 
Les développements de la requête et les informations à caractère général qu’elle cite n’apportent aucun 
élément de nature à contredire ces observations, dans la mesure où elles ne fournissent aucune 
indication sur la situation personnelle du requérant.  
 
5.6.3. En ce qui concerne l’argumentation relative aux opposants du régime, le Conseil rappelle que la 
simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits humains dans 
un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la 
torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer, in 

concreto, qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations 
disponibles sur son pays, ou à tout le moins, qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à 
des persécutions. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de 
l’individu en Mauritanie, en particulier les droits des opposants politiques, le requérant n’établit pas la 
réalité des faits qu’il allègue à l’appui de sa cinquième demande de protection internationale et ne 
formule aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il encourrait 
personnellement un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980.  
 
La jurisprudence invoquée et l’allégation selon laquelle « Il ressort de l’ensemble de ces informations 
que la situation à l’égard des opposants et des défenseurs des droits de l’homme, reste problématique 
en Mauritanie. Leur situation est délicate et des arrestations provisoires ont encore eu lieu. Ces 
différentes arrestations sont totalement arbitraires. D’autre part, les militants sont encore surveillés et 
n’échappent pas aux différentes restrictions mises en place par les autorités », ne permettent pas de 
renverser le constat qui précède. 

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que contrairement à ce qui est affirmé en termes de 
requête, le requérant ne satisfait pas aux quatre indicateurs développés par la Cour européenne de 
droits de l’homme dans les arrêts cités à l’appui de la requête. Il renvoie, à cet égard, aux 
développements émis dans son arrêt n°245 013 du 27 novembre 2020 (en particulier, les points  5.10 à 
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5.20). Les développements de la requête relatifs à la notion de réfugié sur place ne permettent pas de 
renverser ce constat. 
 
5.6.4. En ce qui concerne l’invocation de l’arrêt du Conseil n° 206 036 du 27 juin 2018, il convient de 
constater que l’arrêt susmentionné vise une situation sensiblement différente de celle du requérant, 
puisque dans l’affaire ayant donné lieu à cet arrêt, il était question d’un individu qui « ne se contente pas 

de participer à des activités du mouvement IRA-Mauritanie en tant que simple membre puisqu’en tant 
qu’artiste dessinateur et sculpteur, il lui arrive d’exposer ses Suvres, lesquelles "donnent à voir, en noir 

sur blanc, à travers un graphisme très personnel, la vie et les affres du régime qui règne dans son pays 

». L’affirmation selon laquelle « Cette jurisprudence est d'application au cas en l’espèce. En effet, le 
requérant a développé ses activités politiques en Belgique qui l’exposent au grand public et qui sont de 
nature à attirer l’attention des autorités mauritaniennes sur sa personne. De nombreuses pièces et 
témoignages confirment que le requérant s'expose publiquement et qu’il est connu » ne saurait, dès 
lors, être retenue, en l’espèce. 

 
5.6.5. En ce qui concerne la crainte d’excision invoquée par le requérant dans le chef de sa fille, le 
Conseil constate que la partie requérante ne conteste pas le motif de l’acte attaqué relevant que « la 

crainte que votre fille soit victime d'une excision [&] n'est pas pertinente car votre fille n'est pas 
concernée par votre demande de protection internationale et elle ne figure pas sur votre annexe 

26quinquies », de sorte qu’il doit être tenu pour établi. 
 

5.6.6. En ce qui concerne l’invocation de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un 
demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le 
statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des 
réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise que le « 
bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis 

et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » 
(Ibidem, § 204).  
 
De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur 

n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 
bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 
 
Le Conseil considère, en l’espèce, au vu des développements qui précèdent qu’il n’y a pas lieu 
d’octroyer au requérant le bénéfice du doute, dès lors, que les points a), c), et e) ne sont pas 
rencontrés.  

 
5.6.7. Le Conseil constate, au vu des développements qui précèdent, que la question de l’application, 
en l’espèce, de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 
selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des 
atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes 

est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des 

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes 

graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque, dès lors, de toute pertinence. 
 

5.7. Pour le surplus, dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres craintes que celles exposées en 
vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes craintes ne sont pas tenues pour 
fondées, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, 
à raison de ces mêmes faits, « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au 
sens de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit, par ailleurs, dans les 
écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les 
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  
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5.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil constate que la partie requérante ne présente 
aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la probabilité que le requérant 
puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou au statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette même loi. 

 
Les constatations faites, supra, rendent inutile un examen plus approfondi des autres développements 
de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond 
de la demande. Le Conseil rappelle, à cet égard, que dans le cadre de la compétence de pleine 
juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un 
nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue 
intégralement à l’acte attaqué. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant l’acte attaqué au 
regard des règles invoquées, en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 
6. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite l’annulation de l’acte attaqué. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de 
l’acte attaqué, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique 
 
Le recours est rejeté. 

 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
R. HANGANU, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  La présidente, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART R. HANGANU 
 


